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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE D'ORLEANS. 

( Correspondance particulière. ) 

PBÉSIDEKCE DE M. RUSSEAU. — Audience du a 5 février. 

Demande en nullité de testament. (Voir la Gazette des 

Tribunaux des 21 , 24 et 25 février. ) 

M. Boscheron-Desportes, premier avocat-général , prend 

la parole. 
« Messieurs, dit ce magistrat, une femme de 26 ans, pa-

réede toutes les grâces de l'esprit et de la jeunesse , de toutes 

les vertus qui font le charme de la vie , s'est donné la mort. 

Heureuse, puisque les liens d'une honorable union, les fa-

veurs de la fortune et une position élevée semblent devoir 

suffire au bonheur , elle a pourtant quitté volontairement 

l'existence. Epouse tendre et dévouée , elle a consenti à se 

séparer pour toujours de celui qu'elle paraît avoir aimé 

par-dessus tout. Pieuse enfin, et lorsque les défenses sé-

vères que nous fait la religion d'attenter à nos jours, étaient 

présentes à sa mémoire, elle a pu se résoudre au suicide ! 

» Il y a, Messieurs, entre les diverses parties de ce récit 

succint, mais fidèle, d'une déplorable aventure, des con-

trastes qui n'ont pu manquer de vous frapper. On ne se rend 

point compte tout d'abord d'une résolution si forte de la 

part d'un être aussi faible , d'un parti aussi désespéré au 

milieu d'une situation riche également des avantages du 

présent et des promesses de l'avenir; la raison s'arrête en 

suspens devant ce dénouement tragique d'une vie jusque 

là si paisible , et avant de porter son jugement sur un évé-

nement de cette nature , l'esprit incertain sollicite les expli-

cations dont il éprouve impérieusement le besoin. » 

Après avoir rappelé les faits de la cause , M. l'avocat-

général ajoute : 

« Notre devoir est de suivre les parties sur le terrain où 

elles ont combattu. Mais avant d'y descendre avec elles , 

c'est aussi pour nous un devoir de protester que nous 

n'entendons partager ni la chaleur ni l'animosité même 

qui ont quelquefois passionné leur langage. C'est avec sur-

prise, du reste , que nous avons entendu , d'une part, le re-

proche de cupidité, et, de l'autre, la récrimination d'un 

intérêt de même nature. Avouons-le franchement : sous ce 

apport, un niveau parfait s'établit entre elles , et le mo-

bile qui les fait agir est trop semblable pour qu'elles soient 

en droit de s'accuser réciproquement. Si l'une , en effet , 

feut avoir , l'autre ne persiste-t-elle pas à garder celte for-

tune qu'on lui dispute ? De quel côté est le désintéresse-

ment? Nulle part, sans doute. Que l'on renonce donc , de 

la part de l'appelant comme de celle de l'intimé, à couvrir 

sa cause de l'égide d'un sentiment pur et dégagé du 

contact de tout intérêt personnel, et renonçons aussi, 

Messieurs , à y voir , hélas ! comme dans tant d'autres , une 

de ces luttes généreuses, mais rares, dont le prix n'apporte 

que de l'honneur à celui qui l'obtient. 

" Deux questions principales ressortent de la discussion. 
La première est toute de droit ; elle consiste à savoir si , 

pour qu'un testament olographe puisse être annulé , il faut 

que le testateur ait été en état de démence ou seulement 

quu n'ait pas été sain d'esprit au moment où il l'a rédigé, 

vous demande, en second lien, de décider si un suicidé 

Pu être sain d'esprit, et en particulier, si les circonstances 

H 1» ont environné la confection du testament de Mme de 

, '{5 Qan font assez présumer l'absence de sa" raison en ce 
e Moment, pour que vous admettiez l'appelant à 
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 religieuse ne l'est pas : c'est donc un crime ; 

H"e de se. donner (a mort. Mais ce ci hue existe 

rait-il avec la démence, et l'Eglise verrait-elle un coupable 

dans un insensé ? Non , les ministres d'un Dieu de justice-

et de charité ne peuvent dire également auathême et à l'in-

fortuné que le flambeau de la raison avait cessé d'éclairer , 

et à celui qui de sang-froid et avec tout le calme de la pré-

méditation a déserté la vie. Nous ne pouvons sonder les ju-

gemens de Dieu, mais nous savons du moins que la perte 

de la raison fait trouver grâce ici bas devant la loi reli-

gieuse comme devant la justice des hommes. 

«Nous ne vous rappellerons pas tant d'exemples puisés 

dans l'histoire de l'antiquité , tant de suicides fameux par 

le calme avec lequel leurs auteurs délibérèrent de quitter 

la vie , par la fermeté stoïque de leurs derniers instans 

nous nous abstiendrons même d'ajouter à cette longue liste: 

le nom de cet empereur romain dont le prince des histo-

riens nous a transmis, avec les détails circonstanciés de sa 

mort volontaire, l'admirable discours dans lequel il fit part 

à ses soldats de sa résolution. Mais souffrez que nous ter^-

minions l'examen d'une thèse aussi intéressante par le sou-

venir d'un événement emprunté à cette même antiquité , 

et qui nous a frappé comme le témoignage le plus concluant 

contre la présomption que l'idée du suicide est inséparable 

de celle du délire. 

» Dans une des républiques de la Grèce , une funeste et 

contagieuse manie s'était emparée des jeunes filles : elles 

se donnaient successivement la mort. Les magistrats ren-

dirent une loi par laquelle celles qui se seraient ainsi dé-

truites elles-mêmes devaient être exposées toutes nues aux 

regards du peuple. Les suicides cessèrent tout à coup. 

Comment donc le remède produisit-il un effet aussi subit ? 

D'où vient que les alarmes de la pudeur se trouvèrent plus 

fortes que le dégoût de la vie? Par quels argumens enfin, 

essaiera-t-on de concilier l'existence simultanée d'ui^e 

sorte de maladie épidémique de l'esprit avec le maintien 

d'une raison assez présente encore chez les Milésierjues , 

pour comparer la faute au châtiment, et pour pr éférer 

au penchant qui les entraînait vers l'une, la crainte, de l'in-

famie dont l'autre les menaçait? 

» Enfin, Messieurs, quand bien même et cet e xemple et 

tous ceux que l'on a déjà cites manqueraient é galement de 

justesse, quand même les lois consultées sera ient ou inap-

plicables ou contradictoires, si , au terme ùe nos recher-

ches et pour seul prix de nos efforts nous ne rencontrions 

que le doute, serait-ce abjurer nos devoirs et dénier la 

justice, que d'avouer hautement qu'une semblable question 

est du nombre de celles à l'égard desquelles , non pas seu-

lement le magistrat , mais tout hx)mme doit humblement 

confesser sou incompétence ? Si les philosophes s'arrêtent, 

incertains du parti qu'ils doiver,t embrasser dans cette 

controverse, si les législateurs partagent leur anxiété , si 

les juges, dans la crainte de se tromper , aiment mieux 

absoudre que condamner , si <d'habiles physiologistes se 

contredisent, qui osera entreprendre de fixer l'opinion , 

d'éclairer la conscience des uns, de mettre d'accord les 

autres ? N'est-ce pas ici un de ces secrets dont la décou-

verte a trompé jusqu'à présent et trompera probablement 

toujours les vaines tentatives de l'esprit humain , un de ces 

mystères que l'auteur de t oute science a jugé à propos de 

dérober à notre indiscrète curiosité? Faibles créatures que 

nous sommes, et à peine parvenus, après tant de travaux , 

à trouver quelques-uns, des ressorts cachés de notre orga-

nisation physique , comment pourrions-nous espérer d'a-

nalyser l'immatériel tissu de notre âme? Et quelle témérité 

à nous de vouloir déterminer l'instant précis où ce rayon 

d'émanation divine qui constitue notre intelligence s'éteint 

et disparaît! Que pouvons-nous donc autre chose, que de 

rechercher nou pas dans l'état d'abstraction et dans un 

sens absolu , mais au contraire dans une position donnée et 

distincte , jusqu'à quel point il est permis à l'homme de 

déclarer son semblable déchu du rang des êtres intelli-

gens , et de décider à quels signes extérieurs , à quels actes 

caractéristiques il peut marquer et affirmer cette dégrada-
tion. » 

Ici , M. l'avocat-général amené naturellement à appré-

cier dans sa cause et dans ses effets la passion qui , en 

exaltant jusqu'à la démence l'imagination de Mme de L*-

signan , l'aurait conduite à s'empoisonner , poursuit en ces 

termes : • 

« Celte passion , dit-on, c'est la jalousie, le désespoir 

de trouver infidèle l'époux qu'elle adorait , la douleur de 

le voir prodiguer à une autre les témoignages d'uu amour 

qu'elle donnait , et qu'elle réclamait aussi sans partage. 

Il faut convenir que pour vous la représenter déchirée par 

cette espèce de torture, et vous faire juger des ravages 

qu'une découverte fatale avait pu faire en elle, on a pu , 

sans indiscrétion , Messieurs , vous révéler tout son carac-

tère , et chercher à interpréter ses sentiniens par les sou-

venirs de sa vie, 

» Mme de Lusignan , s'il faut s'en rapporter à des écrits 

où dans le libre abandon d'une confiance intime et sans ré-

serve , leur auteur a dû. se peindre toute entière , Mme d« 

Laisignan paraissait avoir reçu de la nature avec une com-

jplexion délicate , une âme aimante et profondément sensi-

ble , un à e ces tempéramens mélancoliques pour lesquels 

il n'est point d'impressions fugitives , ni de légères émo-

tions , un cœur où le chagrin trouvait un aussi facile accès 

que le plaisir, mais où le premier devait laisser des traces 

bien plus durables. On croit voir que sous une frêle enve-

loppe , elle pouvait renfermer des pensées fortes , conce-

voir également et exécuter une résolution énergique. Si 

c'étaient là de simples conjectures , elles auraient au moins 

le mérite de la vraisemblance. Mais une vérité qui ne laisse 

pas la moindre place au doute , une vérité de laquelle dé-

pose éloquemmerjt chaque ligne des lettres qu'elle adres-

sait à son mari , c'est l'attachement qu'elle lui avait voué , 

c'est cette tend /esse qui par cela même qu'elle n'avait rien 

de l'ivresse d'unepassion fougueuse, n'en devait être que plus 

profonde, et surtout plus facile à s'alarmer. Ainsi donc , 

aimer sou époux, et faire de cet amour une sorte de culte, 

n'exister Mu'avec lui et par lui; présent , redouter l'ins-'qu avec 

tant où "il s'éloignera; absent, attendre avec impatience , 

appelé ; de tous ses vœux celui de son retour ; nourrir de 

son îr/iage toutes ses pensées, consacrer tous ses momens à 

des occupations qui le lui rappellent, voilà comme elle 

comprenait la vie; mais voilà aussi à quelles seules condi-

t'.ons elle consentait à vivre. 

« Ah ! s'il est vrai que ce bonheur tel qu'elle se l'était, 

créé , ait tout à coup été détruit, si les douces illusions 

dont il se composait se sont évanouies à ses yeux désillés, 

pour ne lui laisser voir qu'une réalité cruelle,.... ne nous 

étonnons point de la terrible secousse qu'elle a dû éprou-

ver , ajoutons foi à toutes ses angoisses, et concevons 

comment une détermination de mort a pu s'élever pour 

elle du sein d'une vie désormais insupportable. 

» Et , cependant , Messieurs , cette femme conduite au 

tombeau par la jalousie , aurait pardonné à l'homme qui 

s'y précipitait ; bien plus avant d'y descendre , elle 

l'aurait comblé de ses bienfaits! Etrange contradiction 

du cœur humain, mais qui, empressons-nous de le dire 

à son honneur, n'est pourtant pas une anomalie. » 

M. l'avocat-général poursuivant son éloquente démons-

tration , pose en principe que si la jalousie est capable 

d'entraîner celui qui en est atteint jusqu'aux excès d'un 

véritable délire, il ne s'en suit pas que le délire en soit le 

cortège inséparable. Il combat l'assimilation que l'on a 

voulu faire de la cause avec l'espèce d'un arrêt qui avait 

cassé le testament d'un sieur Pâques, chez lequel la perte de 

laraison s'était manifestée par les signes les moins équivoques. 

« Jamais contraste fut-il en effet plus frappant, dit M. l'a-
vocat-général. Là, un homme livré tout entier à une haine 

mortelle contre l'épouse qu'il croit infidèle , ne s'occupant 

que des moyens de l'empêcher de recueillir après lui sa 
fortune, étendant jusqu'au fils qu'il aimait son animosité 

contre la nsère qu'il déteste ; saisissant la plume sous ces 

odieuses inspirations, et traçant dans des lignes emprein-

tes de tout le fiel qui le dévore, un testament d'exhéréda-

tion et de colè/e. Ici une femme qui, pour nous servir de 

ses paroles , meurt parce qu'elle a trop aimé; animée jus-

que dans l'instant où elle exprime ses dernières volontés, 

du plus doux de tous les sentiniens , généreuse au point 

d'épargner même à l'auteur de sa mott le moindre repro-

che, et de lui demander grâce comme d'une offense du parti 

qu'elle a pris ; une femme qui lègue avec toute sa fortune-

son pardon... à celui qui la blessa si cruellement... Ah ! 

Messieurs , a-t-on pu songer à mettre en regard deux ta-

bleaux si opposés ? Quelles pénibles scènes auprès de 

quelles images consolantes ! D'un côté quel noir et impla-

cable ressentiment ; de l'autre quelle noble et chrétienne 

vengeance ! » 

Passant à l'examen des faits articules , M. Boscheron-

Desportes observe que les plus graves, sans contredit , 

sont ceux qui ont trait au motif même du suicide. Ils ont 

pour but de le révéler dans tout son jour. 

« Nous toucherions ici , Messieurs , dit le magistrat , 

un point délicat de cette affaire, s'il nous fallait approfon-

dir les causes de la jalousie de Mme de Lusignan; mais telle 

n'est point heureusement la nature du problême que nous 

avons à résoudre, et nous nous félicitons d'imiter à cet 

égard la réserve des parties. L'impassibilité de notre mi-

nistère nous autorise à nous défendre même de leurs ré-

ticences , à nous refuser enfin de soulever un coin du voile 

ainsi qu'elles l'ont fait. Hommes , la simple prudence nous 

enseignerait à ne prêter qu'une oreille défiante à des bruits 

que la malignité publique se plaît trop souvent à propa-

ger ; magistrats, on nous a laissés dans un vague , dans 

une incertitude que nous sommes loin de regretter. La 
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Cour appréciera aussi , et daignera, nous l'espérons , ap-

prouver le sentiment de convenance qui nous engage à 

nous taire également sur deux lettres produites au cours 

des plaidoiries (celles du curé et de M. le maréchal de 

Bellune ) ; aimons à croire seulement qu'elles ont été pour 

la conscience de celui qui les a reçues d'honorables, mais 

de superflus témoignages ! 
» Garderons-nous cependant un, absolu silence suif la 

nature du cuisant chagrin qui porta M
Iue

 de Lusignan a 

s'empoisonner, et nous interdirions-nous à cet égard jus-

qu'aux conjectures? Nous ne le saurions, Messieurs; car 

c'est à nous aussi , comme à tous les auditeurs de ces dé-

bats, qve s'adressait cette pressante question : Si ce n'est 

pas la jalousie qui a tué M
me

 de Lusignan , qu'est-ce 

donc? 
» Ainsi, nous le dirons avec franchise : M de Lusi 

gnan , cette femme dont l'existence tout entière paraît 

avoir été renfermée dans son amour pour son époux ; qui 

concentrait là toutes ses pensées, toutes ses affections, 

M
me

 de Lusignan n'a pu, dans notre opinion, succomber 

qu'à l'idée vraie ou fausse quêtant d'amour était trahi; 

c'est par l'excès de son bonheur qu'il faut seulement cher-

cher à expliquer l'excès de son désespoir : car il n'y avait 

plus de place dans son cœur que pour l'un ou pour l'au-

tre. Ainsi, que de trompeuses apparences aient désolé sa 

tendresse, ou qu'avec les yeux si clairvoyans d'une épouse 

et presque d'une amante , elle ait trop bien vu l'accablante 

conviction d'une perfidie imméritée, la jalousie seule la 

conduite au tombeau. Relisons cette lettre qu'au moment 

d'y descendre elle adresse à son mari , cet autre testament 

où elle lui lègue quelque chose de plus encore que ; ia 

fortune... ses derniers vœux et son dernier soupir ! Etern el 

sujet de remords pour un coupable , source intarissable d e 

pleurs pour un innocent! 

» Quelque ingénieux détour que prenne sa délicatesst 

pour éviter jusqu'à l'ombre d'un reproche, ny en a-t-il 

pas un bien éloquent dans ces paroles : Sois heureux; rap-

pelle-toi quelquefois ton amie , qui t'a trop aimé. Est-il 

possible de s'y tromper, Messieurs? Et -quelle est donc la 

femme qui s'accuserait comme d'un tort de^ 1 excès de son 

amour, surtout quand cet amour n'était qu'un légitime de-

voir? Eh ! qu'avons-nous besoin d'indiqu er par quelles au-

tres expressions se traduiraient si facile ment celles que , 

malgré toute sa générosité, la victime d'un sentiment 

qu'elle a cesse de croire partagé , a laissé ét"happer de son 

sein? , 
' » Que dirons-nous encore de cette autre pl.vase de la 

même lettre : Je pardonne h mes ennemis si j'en aj-? Cer-

tes, la philosophie, la religion elle-même, n'en exigent pas 

davantage. Mais dans quel but a-t-elle ajouté : Si
 iu m

'
en 

connais , je te charge de le leur dire ? Pourquoi cei V|:e re-

commandation, et à qui s'adresse-t-elle ? Votre sa$.'aclte 

sait en respecter le sens caché , et vient encore ici au de-

vant de nos explications. Oui , vous devinez sans peine , au 

choix de l'intermédiaire qu'elle charge de le leur transme £-

tre , à quelle sorte d'ennemis une femme , que poignard. * 

la jalousie, peut éprouver le magnanime besoin d'envoyer 

son pardon ! Enfin , le genre de vengeance qu'avait adopté 

Mme de Lusignan ouvre un accès de plus dans notre es-

prit à la conviction où nous sommes qu'elle avait dû lut-

ter , pour en triompher, contre le ressentiment d'une sen-

sible injure. Enrichir un ingrat, le combler de ses bien-

faits , et forcer du moins à la reconnaissance celui dont 

elle n'a pu parvenir à fixer les désirs , voilà bien une de 

ces idées qui peuvent sourire à ce s,exe dont l'organisa-

tion même exalte si souvent les desseins , passionne la con-

duite, et qui est capable d'exagérer jusqu'à la vertu ! » 

M. l'avocat-général examine si la cause du suicide une 

fois connue , Mme de Lusignan avait manifesté , par ses ac-

tions , que cette cause eût porté le désordre dans tous ses 

sens , et arrive à cette conclusion , qu'une entière liberté 

d'esprit, une parfaite rectitude de sens, ressortent au con-

traire , de toute part , de la conduite de la testatrice. 

« Et cependant , s'écrie-t-il , elle s'est donnée la mort ! 

Ah ! sans doute , Messieurs , on aurait souhaité qu'une au-

tre fin eût plus dignement terminé sa vie ! Sans doute , on 

voudrait que l'homme ne fît jamais le sacrifice de la sienne 

qu'à de glorieuses , qu'à d'irréprochables exigences ; qu'il 

acceptât avec dévouement le fardeau des misères , des hu-

miliations qui souvent l'accablent ici bas , au prix de l'im-

mortel héritage dont la religion lui montre , dans un monde 

meilleur , la consolante perspective ! Mais l'expérience 

dément à chaque instant de si louables vœux , et malheu-

reusement elle nous force de douter si la pitié du ciel retire 

à celui qui tourne contre lui-même une main homicide les 

lumières de l'intelligence , ou bien si sa justice lui laisse 

avec la connaissance du moi , ce libre arbitre qui lui per-

met , jusqu'au dernier moment , le changement et le re-
pentir. 

» La conviction que cette seconde situation a pu être celle 

de Mme de Lusignan , serait surtout pénible. Mais pour-

quoi faut-il que nous soyons réduits à justifier sa raison 

aux dépens de sa piété? Et que ne pouvons-nous nous dis-

penser d'achever , par une dernière considération , d'éta-

blir que si elle traça son testament sous la dictée d'une ima-

gination délirante , au moins elle sut emprunter ou conser-

ver toutes les apparences de la raison. 

» Vous vous rappelez , Messieurs , ces cris échappés , 

dit-on , à Mme de Lusignan sur son lit de mort : Sauvez-

moi, sauvez-moi ! cris si naturels et qui, certes, ne peuvent 

être attribués à un être en démence ; accens du remords 

de l'action qu'elle a commise , et bien loin de celle de éette 

autre victime d'un amour méprisé , dont on a voulu si 

faussement appliquer l'exemple à la cause actuelle , de cette 

jeune fille qui , doublement suicide, veut absolument mou-

rir , et en témoigne une sorte d'ardeur si furieuse qu'elle 
tient de la folie. 

» Que cette infortunée fût en proie à une aliénation 

mentale , et que la justice eût hésité à la reconnaître saine 

d esprit on pourra le concevoir ; mais en est-il de mêm 

al égard de M™ de Lusignan , chez laquelle l'amour d 
la vie a repris son empi.e , et qui , sinon calme , au 

moius désabusée ( quelle terrible leçon que l'approche de 

me 

e 

au 

lamc ^t ! ) interrogée sur ses dernières dispositions, ré-
pon \

 :
 y

a
i
 son

g
e

-
 u tout

 . d
onne

 i
es

 renseignemens les plus 

ex'acts pour la découverte de son t; stament , et en auto-
r

Jf *e le dépôt entre les mains d'un officier public ! Ainsi , 

e de confirme , elle ratifie tout ce qu'elle a fait : pleine de 

aison , elle persévère dans une volonté qu'elle justifie par 

du soupçon d'avoir jamais été entachée de démence ; 

e se repeat d'avoir voulu mourir ; elle ne se repent pas 

ivoir comblé de ses dons celui qu'elle aimait et qu'elle 

ne encore ; deux fois généreuse, enfin , et deux fois di-

e de la compassion des hommes et de la clémence du 
si elle a toujours pardonné. 

» Elle a pardonné!... Messieurs, restons ici avec la tou-

lante émotion de ce dernier trait , que nous appellerions 

iblime si le souvenir du genre de mort de celle qui en 

ouva l'inspiration dans son cœur, ne venait arrêter l 'é-

>ge sur nos lèvres. Ah ! du moins , que l'exemple de Mme 

e Lusignan nous rassure contre l'appréhension où nous 

ouïrions être, de récompenser l'ingratitude et d'assurer 

î triomphe de l'indignité, en respectant son testament : que 

:e soit là un des plus forts appuis et la meilleure sauve-

;arde de cet acte, que la loi couvre d'ailleurs de son égide, 

et dont elle nous prescrit d'assurer l'exécution. » 

M. l'avocat-général a conclu à la confirmation pure et 

simple du jugement du Tribunal de Blois, qui maintient 
la validité du testament. 

Ce réquisitoire , dans lequel M. Boscheron-Desportes a 

fak parler à la passion un langage si animé, si touchant et 

surtout si élévé , sans nuire en rien à la force des raison-

nemens et sans sortir du cercle qui lui était tracé, a excité 

à un très haut degré l'intérêt du barreau d'Orléans, et doit 

contribuer à étendre la réputation dont jouit, à si juste ti-
tre , ce jeune magistrat. 

Conformément à ses conclusions, la Cour, après un dé-

libéré d' une heure dans la chambre du conseil, a confirmé 

le jugement qui prononce la validité du testament. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE ( i
re

 chambre. ) 

(Présidence de M. Moreau.) 

Audience du 27 février. 

Affaire relative à l'apposition des scellés sur les papiers po-

litiques de l'ex-directeur Barras. 

M
e
 Pierre Grand, avocat de M

me
 Barras, prend la parole 

en ces termes : 

« Messieurs , depuis la chute du dernier ministère , sou-

lagée du poids qui l'oppressait si péniblement, la France 

reconnaissante , n'a point oublié que la magistrature a no-

blement lutté contre un système envahisseur de nos fran -

chises, qu'elle a conservé intact l'honneur national; que 

c'est à son indépendance qu'est dû le triomphe du pouvoir 

légal , sans cesse menacé par l'arbitraire , sans pudeur et 
sans voiles. 

» Rassuré par vos glorieux précédens , en prenant la pa-

role pour signalera votre sagesse et à votre justice un acte 

illégal, commis sous le ministère actuel, au nom duminis-

■ <ère passé, j'éprouve ce vif sentiment de confiance qui ne 

di "»it jamais abandonner celui qui a l'honneur de défendre 

la vvrité et la loi, devant des magistrats qui en sont les 

prou acteurs les plus éclairés et les plus consciencieux. 

» li'vrras qui, pendant quatre années, a eu, entre les 

mains, grande portiou du pouvoir exécutif, est mort 

le 29 janvier dernier, laissant une fortune médiocre à sa 

"i femme qu'i'l a instituée sa légataire universelle, par testa-

ment olographe. Le lendemain, 3o janvier, M. Pinart, 

juge-de-paix du premier arrondissement, s'est présenté 

pour apposer li^s scellés sur les papiers politiques de l'ex-

directeur Barras,* et les a apposés , en effet, sur tous ceux 

qu'il a pu trouver, se fondant sur une lettre de M. Jacquinot-

Pampelune, dont je vais vous donner lecture; mais avant, 

et pour l'exactitude des faits , je dois déclarer que Mme 

Barras a laissé agir et .ne s'est point opposée, convaincue 

qu'elle trouverait dans la justice des magistrats une salu-

taire réparation. Plus tard nous apprécierons d'ailleurs 

cette circonstance. Voici l a lettre de M. Jacquinot : 

Paris, i5 juillet 1825. 

• « Monsieur le juge-de-paix, Ça Grandeur Mgr. le garde-des-
sceaux me fait savoir que M. Baxras, ex-mernbre du Directoire, 
demeurant rue de Chaillot , a0' 70, est menacé d'une fin très 
prochaine , et qu'il importe qu'immédiatement après 
son décès , les scellés soient apposés à son domicile, de 
manière à prévenir l'enlèvement des papiers qui pourraient in-
téresser le gouvernement , et au nomïre desquels s'en trouvent 
de très importans , et même des lettres de S. M. Louis XVIII. 

» S. G. me charge de vous donner ai instructions pour que 
vous ayez à apposer les scellés quand le moment sera venu de 
le faire. 

» Je vous prie de m'accuser réception de cette lettre. 

>• Agréez , etc. Le conseiller d'Etat procureur du Roi 

jACQUIKOT-PAMrEI.UNE. 

« Il eût été à désirer, reprend l'avocat, que le nom de 

M. de Peyronnet n'eût point été prononcé , que l'héritage 

qu'il laissait eût été répudié! Mais, puisqu'il en a été au-

trement, puisque les scellés ont été apposés sur quelques 

papiers de Barras , nous devons supposer que l'ordre de 

1825 n'a è\é qu'un motif secondaire, dominé par quelque 

disposition expresse de nos lois Examinons donc avec 

bonne foi notre législation sur les scellés , et si nous n'y 

trouvons rien qui ait pu légitimer ce qui s'est passé dans 

la journée du 3o janvier, nous n'aurons plus qu'à placer 

dans la balance de votre justice la lettre dont nous venons 

de vous donner lecture , et qu'à nous demander quelle a 

pu être son autorité. 

» Et d'abord, les scellés ne peuvent être apposés qu'en ma-

tière criminelle, en cas de faillite et après décès. Or, comme 

il ne s'agissait ni de crime Di de délit, ni de failli, le Code 

criminel et le Code de commerce n'ont pu servir, en au-

cune manière , de base à l'acte qu'il importe d'apprécier. 

M. le juge-de-paix Pinart qui, plein du sentiment de ses 

devoirs, n'ignore pas qu'un magistrat ne doit obéir qu'à la 

loi et jamais à des injonctions qui s'en écartent , de quel-

que source qu'elles découlent , aura donc interrogé , sans 

doute, la loi qui régit les scellés après déeè<= 
mettre à exécution, en 1829, les instruction'^

1
^ 

reçues de M. Peyronnet en i8
2

5. Nous sauromT''1
 »*aii 

pu trouver dans cette loi mi motif raisonuable T° s'"» 
les scelles. »

 ole
 dappo^ 

L'avocat reproduit et développe avec force 1 
pes et les argumens déjà contenus dans sa con«î pric 

dans les adhésions. (Voir la Gazette des TribunaTl 
i5 et 16 février.) 

Après avoir établi que l'état n'a pu être considé ' 

créancier, aux termes de l'art. 909 du Code de m. ""te 

M
e
 Pierre Grand, arrivant à la question prĥ S, 

procès , examine si les scellés ont pu être app
0
s' ^ 

papiers politiques du défunt, en vertu du n° 3 A
P
T SUt

'ts 

c'est- à-dire si Barras était dépositaire public. "C ' ̂ S't, 

« Au moment de son décès, dit l'avocat, Barra • 

évidemment qu'un simple citoyen, ne s'occu'pant Q
S N

'
TA

'' 

res publiques de son pays que comme un bon filsq
6

' ̂  

au bonheur de sa mèra dont il est éloigné , et qui f ?°
D

?
e 

vœux pour elle. Citoyen, il remplissait un devoir^ ̂  

toyen , en dictant des pages qui seront bientôt A » 

toire. Qe "»> 

» Remarquez bien, Messieurs, que la loi dûf^'fe 

funt était dépositaire , et non pas a été dépositaire. S'il ^ 

dépositaire au moment du décès, les scellés seront an
 e

'
a
" 

d'office ; car il y aura nécessité et urgence de eon- !!! 

les droits ouverts au profit de l'Etal ou des tiers. Tel]
e
 . S 

l'intention du législateur. S'il a été dépositaire , iln'^ 

plus nécessité d'apposer les scellés au moment de sa m I i 

car dans l'intervalle qui a existé entre la cessation de 

fonctions comme dépositaire, et sa mort, l'Etat aura n* 

aura dû revendiquer ce qui lui appartenait. ^ ' 

» Pourquoi, en effet, le gouvernement attendrait-il] 

mort d'un homme qui , loag-temps avant , aurait été déon 

sitaire, pour revendiquer les papiers qui lui appartien 

nent? Ne peut-il pas, quand le dépositaire a cessé ses 

fonctions, invoquer l'art. 173 du Code pénal, si Vex-fonc-

tionnaire retient illégalement les papiers de l'Etat? 

» Dans quel épouvantable chaos, dans quel inextricable 

labyrinthe nous trouverions-nous plongés et égarés si 

l'on allait consacrer le déplorable principe que le pou-

voir ne reconnaît pas de prescription pour se livrer aux 

plus laborieuses , aux plus minutieuses investigations dans 

les papiers de famille!... Quoi!. depuis le 18 brumaire de 

fatale mémoire, depuis trente ans, Barras, fidèle à ses 

principes , était resté éloigné des affaires publiques, et 

Bonaparte, si jaloux du pouvoir qu'il avait enlevé à la 

baïonnette, si méfiant , si soupçonneux , Bonaparte, dont 

les caprices étaient des lois , Bonaparte , si ingrat envers 

celui qu fut son protecteur, Bonaparte, qui fit subir à 

Barras les tourmens de l'exil, n'a réclamé aucun papier 

Quoi ! plusieurs gouvernemens et une multitude de géné-

rations ministérielles se sont succédés sans qu'on ait dé-

couvert la moindre lacune dans les pièces et papiers du 

gouvernement, sans qu'on air. eu occasion de demander à 

Barras aueun genre de compte , et c'est lorsque Barras 

vient d'expirer qu'on élève seulement des prétentions aux-

quelles on n'avait pas songé jusqu'alors! Ce n'est qu'en 

présence d'une froide tombe... je me trompe... c'est au 

moment où l'on prépare le linceul , que le pouvoir, ti-

mide comme on sait, commence à s'enhardir et à s'écrier : 

« Ceci est à moi ! » N'est-ce pas là une inquisition dont 

toutes les familles peuvent avoir à s'effrayer? 

» Qu'un homme de quatre-vingts ans ait exercé des 

fonctions publiques cinquante ans auparavant; que de-

puis, renonçant à toute place du gouvernement, il se soit 

livré à uué industrie indépendante; armé de 1 étrange 

système que nous combattons, au moment de son deces, 

on viendra fouiller dans ses nombreuses correspondances; 

on mettra le désordre dans ses papiers; on suspendra, au 

détriment de sa famille , l'exercice du droit de propriété ; 

on violera ses secrets , et peut-être , sous des prétextes 

plus ou moins spécieux , soustraira-t-on à l'histoire des 

documensqui lui étaient destinés , mais qui auront le tor 

de déplaire à un pouvoir ombrageux qui préfère trop sou 

vent les panégyristes menteurs à la vériré qui éclaire es 

peuples et les Rois ! j_ « 
» Vous vous rappelez, Messieurs, l'ordonnance de • 

Peyronnet, du 24 mars 1824, relative aux papiers de W»" 

bacèrès. Il y était dit que Cambacérès paraissait avoir 

servé des pièces qui n'étaient entre ses mains qua te 

de fonctions publiques dont il avait été revêtu, et 1"
e 

papiers appartenaient à l'Etat. Ces mots : paraît afou ^ 

servé , et, à raison de ses fonctions , en disent plus 1
u 

plus longs commentaires!...
 es

. 
» Serait-il vrai qu'on eût pensé à appliquer à la s» 

sion de Barras le principe de cette ordonnance, tou e sp 

ciale du reste!... Certes, il est difficile de trouver un ̂  

tème à la fois plus large et plus commode! A son a 

n'est pas une seule succession où le pouvoir ne puiss. 

miscer! S'il venait à prévaloir, il lui faudrait oe*£T , 

sentans dans tous les inventaires de préfets , de mai 
: ■ ^ • -.il _ « :„,.„;ohonr n u est 
juges! Qui pourrait échapper à cette inquisition. |

o0 

pas jusqu'au marguillier de "la paroisse dont la s ^ 

ne fût menacée. Un aiarguillier n'est-il pas, e" e 

voiisi 
soit peu fonctionnaire!... Mais rassurons-nous , _ 

pousserez ce principe vicieux et ses fâcheuses co 

ces. 

» Ainsi, Barras 

son décès. L'était 

n'était point dépositaire au môme»' ^ 

il davantage, quand il était re
 Ja 

pouvoir directorial... ? Non, Messieurs. Je son»«» 

qualité de directeur n'a jamais pu conférer c 

taire public. 
la rep ubli" 

» Vous le savez, Messieurs , un directeur de du 

que en était le premier magistrat : c'était un m
 coC

inie 

pouvoir exécutif, divisé alors entre cinqperso 'in1 >
 (< 

il est réuni aujourd'hui en une seule ; or , le clie -fi^ce 

par cela seul qu'il est plus élevé , et qu'une :su 

générale, exclusive de toute spécialité,
 lm e* .Jjja M 

peut accepter qu'une responsabilité morale ; t- ^ ̂  

qui soit raisonnablement admissible, autreaie "
s

i
v

. 

rait plus rien de stable , plus de gouvernement y ^
 1(J 

Les peuples deviendraient la proie de lana ■ 

plus brillantes institutions périraient tnfailUDie» 

ne 



t*99î 

depuis quand conteste-t-on un principe qui est la 

» ? tout pouvoir constitutionnel , la garantie et la 

so« rce

 xf
Tuelles il a le droit de prétendre? Qui viendra 

^rete a 1 ^ ^ pouvoir exécutif, et n#n pas les fonc-

eD'
e
'&^^ qui en dépendent, peut voir tout d'un coup sa 

p***** bilité engagée pour des actes dont les fonction-
re

'P°
B

gg
U

ls , employés par lui , étaient spécialement cliar-

°it is ce n'est pas seulement une doctrine que j'émets 

" nsultons la constitution directoriale du 5 fructidor 
ici

: c
 pans ce pacte , qui avait d'abord établi que l'uni-
Hié de citoyens français était le souverain , je trouve 

t'
rs

" . ■ g
m

js dans l'art. i52, que les ministres sont res-
* ^ ment responsables. Eux seuls pouvaient donc avoir 

^'ualité de dépositaires publics. 

'
â
 ^ Le dépôt public , dit Merlin , est celui qui est fait 

fDtre 1 

itaires publics. Mais encore une fois, quel dépôt était 

directeurs ? De quels bureaux avaient-ils la di-

les mains d'un officier public , à raison de ses fonc-

A ,
n

<ii un greffier , un huissier , un notaire , sont des 
lions. A""

1
 » . P. „ . r ■ i iV x. .. 

dépi 
niniie aux a 

tion spéciale ? Etaient-ce eux ou les ministres qui avaient 

j* uortefeuilles ? Sait-on seulement ce qu'on réclame? 

Au moment de l'installation du directoire , l'un des 

,
 r

'
neme

ns les plus étonnans des temps modernes , il s'a-

, ait de la création d'une machine tout-à-fait nouvelle 

de l'administration. Plusieurs des membres nommés au di-

rectoire , n'ayant pas encore assez réfléchi sur la nature de 

leurs fonctions , avaient songé à répartir entre eux le tra-

vail : l'un devait avoir la marine ; l'autre la guerre, ce-

lui-ci les relations extérieures , etc. ; mais il ne tardèrent 

uoint à comprendre qu'ils intervertissaient , qu'ils déna-

turaient l'institution même ; qu'ils allaient devenir minis-

tres au lieu de rester directeurs. En conséquence , quel-

ques commis des divers ministères , qui avaient d'abord 

été appelés pour travailler au Luxembourg , furent ren-

voyés chacun au poste dont on les avait tirés. Les direc-

teurs demeurèrent seuls ; quelques-uns d'entre eux prirent 

des secrétaires particuliers, mais ces secrétaires n'eurent 

aucune qualité officielle. 

» Qu'on ne dise pas qne les directeurs pouvaient avoir 

par devers eux des plans de guerre , et les plans des places 

fortes. Quelque commode que pourrait être ce moyen pour 

placer les directeurs dans la catégorie des commandans de 

places , désignés dans les ordonnances royales ou arrêtés 

consulaires , ou toutes autres dispositions auxquelles on 

voudrait se référer , il faut y renoncer , car tous les plans 

de guerre , cartes, etc., étaient déposés au bureau to-

pographique , tenant au directoire , et où se rendaient les 

membres qui pouvaient y désirer quelques renseignemens. 

Ce bureau topographique a été , depuis , réuni au dépôt 

de la guerre. Sous ce premier point de vue , nul prétexte 

ne peut être invoqué pour imputer à un membre du di-

rectoire aucun genre de responsabilité quelconque , qui 

s'attache à la qualité de dépositaire ou d'administrateur j 

mais examinons la question à fond. 

» Le Directoire n'était autre chose que la pensée du 

gouvernement , ainsi que l'exprime le mot lui-même qui 

avait été créé par des hommes d'une haute portée en ana-

lyse et en législation. Ce mot Directoire n'indiquait que la 
haute direction. Toutes pièces quelconques adressées soit à 

cette autorité collective, soit à ses membres, étaient tout de 

suite îenvoyées au ministère au département duquel elles 

se référaient. Deux timbres seulement , marqués en 

rouge , attestaient le renvoi quotidien fait à chaque mi-
nistre. 

» Un directeur n'avait point de maniement d'argent ; il 

a administrait pas , il dirigeait l'administration. Les mi-

nistres venaient travailler au Directoire. Ils y apportaient 

leurs rapports , leâ lisaient et les remportaient dans leurs 

portefeuilles. Tout revenait aux ministères, puis aux ar-

chives. Le registre des arrêtés du Directoire , seule pièce 

réelle qui lui appartînt , y restait en minute, puis était re-
porte aux Archives où il se tronve encore. 

» H existait un dépôt central des actes du directoire 

«ecutif. A ces actes sont annexés les pièces et rapports 

^cessés aux membres du directoire. M e Isambert nous 
a
PPrend qu'on peut les voir aux archives du Louvre, qui 

SM« sous la garde de M. Bary , et sous l'autorité de M. le 

gwde-des-sceaux. Ainsi, Messieurs, il n'a pu rester aucuns 

jl'P'f?*
 du

 gouvernement entre les mains des directeurs. 
s » étaient pas, comme les ministres actuels, qui, sui-

vit 1 observation de M
e
 Isambert, se croient autorisés, 

quahté de secrétaires d'Etat , à conserver dans leurs 
a| ns les minutes des ordonnances et autres actes du cou-

inement. 

Wic directeur Barras n'a jamais été dépositaire pu-
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Sa raort
> constituent une propriété privée qu'il 

P°rte de défendre contre toute atteinte illégale. 

s
'taire ^0DC aU

 P
ouv<

"
r :
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int agir avec
 témérité et indis-

Ppeler l'attention publique sur les secrets 

d'une correspondance royale, si elle existe toutefois?... Et 

si elle n'existe pas, que dire de ceux qui attribuent au Roi 

des actes que leur imagination ministérielle a seule créés , 

pour leur donner un caractère officiel ?... 

» Quoi qu'il en soit, je veux bien supposer que Barras 

ait reçu des lettres de Louis XVIII à l'époque où ce prince 

n'était pas encore rentré de fait dans l'exercice de sa sou-

veraineté. Qu'en résultera-t-il? Qu'elles seront sa pro-

priété précisément parce que Sa Majesté aura jugé à pro-

pos de les lui adresser. La preuve la plus péremptoire de 

la propriété se trouve dans la suscription de ces lettres. 

Vous prétendez que Barras a laissé des lettres de 

Louis XVIII!... Eh bien! comment les possédait-il ? Par la 

volonté du monarque. Or, c'est précisément cette volonté 

qui constitue son droit. 

» Et ne dites pas que ces lettres sont des papiers du gou-

vernement ; ce serait méconnaître les droits des rois ; ce 

serait interdire au monarque les épanchemens des relations 

confidentielles. Si vous veniez à apprendre qu'un citoyen 

possède une collection de lettres autographes des meilleurs 

rois qui ont gouverné la France depuis Hugues Capet, au-

riez-vous le courage de confisquer ce précieux monument 

au nom de l'art. 911 du Code de procédure? Diriez-vous à 

la famille de ce citoyen : Les lettres que vos ancêtres ont 

eu l'honneur de recevoir de saint Louis et de Henri IV, et 

que vous êtes fiers de posséder, ne vous appartiennent 

plus. Vos ancêtres vous ont transmis une propriété enta-

chée d'illégalité. Ces lettres doivent être déposées au greffe ; 

cette destination leur appartient. 

» Tel est, Messieurs , le système absurde qu'on s'efforce 

de faire prévaloir, mais dont votre loyauté saura faire 

justice. » 

Me Pierre-Grand démontre ensuite que le juge-de-paix 

n'a pu agir légalement en 1829 en vertu d'un ordre émané 

de Peyronnet en 1825. « Devons nous, Messieurs, devant 

des hommes comme vous, dit l'avocat , nous livrer à 

l'examen sérieux d'une semblable question ? La poser , 

n'est-ce pas déjà l'avoir résolue ! Quoi ! en 1829, il serait 

légal d'exécuter cet ordre que M. Peyronnet a donné il y 

a quatre ans ! Un siècle ne sépare-t-il point la dernière ad-

ministration de celle-ci ! 

» Cependant, si les volontés de M. Peyronnet sont encore 

des lois , tremblons de voir exhumer les archives tyran-

niques, les ordres sanguinaires de Richelieu , de Laubar-

demont, les lettres de cachet de l'ancien régime , et les 

listes de proscription de Carrier ! Qu'opposerons-nous à 

des ordres injustes et arbitraires , si on établit en principe 

qu'ils sont imprescriptibles! Pour empêcher les consé-

quences fâcheases que je signale , il faut donc attaquer le 

principe vicieux de l'imprescriptibilité et reconnaître que 

le ministre Peyronnet ayant cessé ses fonctions, ses déci-

sions ne peuvent être obligatoires pour aucun membre de 

l'autorité judiciaire. » 

L'avocat repousse l'arrêté du i3 nivôse au X, qui d'ail-

leurs ne saurait être invoqué, puisque les conditions qu'il 

impose pour l'apposition des scellés n'ont pu être rem-

plies. «Puis cet arrêté, dit l'avocat, ne pourrait être ap-

plicable à Barras que comme général. Mais à quelle épo-

que a-t-iî exercé les fonctions de général? La Convention, 

investie par la garde nationale que commandait Henriot , 

remit à Barras le soin de sa défense et le commandement 

des troupes lors du 9 thermidor. Ce fut alors que Barras se 

rendit à l'Hôtel-de-Ville où était Robespierre, et le fit sai-

sir et conduire à l'échafaud. Le i3 -vendémiaire , la Con-

vention, par un décret, donna à Barras une seconde fois 

le commandement des troupes. On se rappelle que , dans 

cette journée, Bonaparte lui servit d'aide-de-camp. De-

puis, Barras fut nommé directeur. Pour lui appliquer l'ar-

rêté du i3 nivôse , comme général, il faut remonter au i3 

vendémiaire , époque où il exerça les fonctions de géné-

ral ; or , depuis le 1 3 vendémiaire, il y a beaucoup plus 

de trente ans, et d'après l'art. 2*62 du Code civil, toute 

action quelconque au bout de trente ans est éteinte. 

« Il est, continue Me Pierre Grand, une objection que 

nous ne devions pas attendre , mais que l'on nous a fait 

pressentir dans le cabinet de M. le président ; il faut aller 

au devant. Dans le procès-verbal dressé par M. le juge-

de-paix, il est dit que Mm* Barras ne s'oppose point à ce 

que les scellés soient apposés sur les papiers de son mari. 

On en tire eette conséquence que la non opposition ratifie 
l'acte en lui-même... • 

Ici M. le président interrompt l'avocat et lui fait obser-

ver que dans son cabinet c'est M. le suppléant du juge-de-

paix qui a émis cette idée, et que pour dire tout ce qui 

s'est passé, il doit rappeler à l'avocat que M. le suppléant 

a critiqué le titre de : tentative d'enlèvement des papiers de 
Vex-directeur Barras , que Me Grand a mis en tête de sa 

consultation. 

10P Grand : Je ne discute l'objection résultant de la non 

opposition de Mme Barras , que parce qu'on paraît y avoir 

attaché quelque gravité, etqu'il importe sans doute au mi-

nistère public de connaître notre réponse. Quant au mot de 

tentative , je l'ai employé parce que l'apposition des scellés 

me paraissant illégale , j'ai du la considérer comme une 

tentative coupable. 

Revenant alors à l'objection tirée de la non-opposition , 

Me Pierre Grand s'écrie : 

« Quel est donc cet étrange langage ? Quoi ! parce 

qu'une femme, tout entière à une douleur bien légi-

time sans doute , ne s'oppose pas à un acte dont elle peut 

ignorer tout le caractère d'illégalité , et qu'elle peut croire 

ne pas avoir les moyens d'empêcher, vous en concluez 

qu'elle a consenti et que l'acte devient légal. Non , ne pas 

s'opposer , n'est pas consentir; non, l'obéissance à un ordre 

injuste et illégal ne purifie pas cet acte. 

» Et moi, aussi, Messieurs, j'ai assuté à l'apposition 

des scellés. Si je m'étais laissé entraîner à une première 

impulsion , j'aurais opposé ma volonté de citoyen à une 

volonté aveugle qui n'avait point sa cause et son motif dans' 

la loi. Mais , je me suis rappelé que les jurisconsultes les 

plus éclairés étaient divisés sur la question de savoir s'il 

vaut mieux résister à un acte illégal , que d'obéir d'abord 

à l'autorité constituée qui s'en rend coupable , sauf à la 

dénoncer ensuite aux Tribunaux. 

» Vous n'avez point oublié, Messieurs, avec quel 

éclat cette question a été agitée dans un procès mémora-

ble .' Devons nous regretter d'avoir fait preuve de modé-

ration? Nous aurions pu, je le sais, nous opposer à l'acte 

illégal du 3o janvier; mais nous ne l'avons pas fait, parce 

qu'il y a en France des magistrats qui savent faire respec-

ter la loi. Nous ne l'avons pas fait , Messieurs , parce 

que nous n'ignorions pas que nos plaintes seraient en-

teudues par vous ! » 

L'avocat conclut à la levée des scellés sans description. 

« Messieurs, dit-il en terminant, cette cause n'intéresse 

pas seulement une famille, elle intéresse encore une grande 

partie des citoyens. Depuis quarante ans , au milieu des 

bouleversemens qui ont agité la France , des épreuves et 

des vicissitudes de toute nature par lesquelles elle a passé, 

combien est-il de personnes qui puissent se flatter de ne 

point avoir exercé de fonctions publiques! Je dis se flatter, 
car si une sorte d'inquisition devait en être le prix, ce 

serait un bonheur de n'avoir jamais été fonctionnaire... 

» Mais que les citoyens se rassurent ! le jugement qae 

vous allez prononcer, conforme aux principes de la jus-

tice et de la raison, rendra hommage à cet axiome de 

notre Charte constitutionnelle : Toutes les propriétés sont 
inviolables. Et quelle propriété est plus sacrée que celle 

de ces pièces justificatives qui seules peuvent donner quel-

que crédit aux assertions des hommes qui ont joué un 

grand rôle dans l'Etat ? 

« Enlever aux hommes publics , disait Me Dupin dans 

» son mémoire pour M. Cambacérès , enlever aux 

» hommes publics le secours de ces preuves écrites, c'est 

» les livrer sans armes aux traits de la méchanceté et de la 

» calomnie. La vie, ajoute cet éloquent avocat,
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e défend 

» avec des cuirasses et des armes ; mais la réputation , 

» l'honneur, la moralité des hommes d'Etat , ne se défend 

» qu'avec les pièces qui peuvent expliquer, après leur 

» mort, les motifs de la conduite qu'ils ont tenue pendant 

» leur vie. » 

« Au moment où nous recommençons notre éducation 

constitutionnelle, c'est à vous , Messieurs , qu'il est réservé 

de constituer la société sur ses véritables bases. La sûreté 

des personnes, des propriétés, l'inviolabilité des domiciles, 

vous sont confiés. Vous les défendrez contre toutes les ag-

gressions. 

» Dans la tragédie de Strafford , que M. Lally de Tol-

lenclal , qui siège aujourd'hui à la Chambre des pairs , a 

publiée en 1 793 à Londres, voulant payer ainsi à la royauté 

malheureuse le tribut de la plus sûre des défenses , celle 

des principes, on entend l'Anglais Pim s'écrier, pour expri-

mer tout ce que la maison d'un citoyen a de sacré et d'in-

violable : 

Les vents peuvent l'ouvrir, la foudre y peut entrer, 
Mais les ordres d'un roi n'y peuvent pénétrer. 

Que sera-ce donc, Messieurs, des ordres d'un ministre qui 

ne l'est plus pour le repos de la France. 

» Magistrats, hâtez-vous de prononcer un jugement qui 

permette l'Histoire : il sera enregistré dans ses pages , 

comme un monument impérissable d'honneur et de loyauté.» 

M. Bernard, avocat du Roi, se lève, et prie le Tri-

bunal de remettre l'affaire à une autre audience. Ce ma-

gistrat fait observer que les considérations les plus graves 

ay.int été soulevées, elles demandent de sa part un mûr 
examen. 

Après en avoir délibéré, le Tribunal remet la caiise à 

huitaine, pour entendre le ministère public. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES Ù£ LÀ SEINE. 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 27 janvier. 

Vol de billets de la banque de France et d'Angleterre , au 
préjudice de sir et de lady Elmore , gendre et fille tic 
t'ex-fournisseur général Séguin. 

A dix heures on a ouvert les débats de cette accusation 

qui , par ses détails et le nombre de ses témoins , occupera 

plus d'une audience; deux jurés supplémentaires ont été 

tirés au sort. 

Adèle Lejeune est âgée de 3o ans, elle est mise avec dé-

cence, et paraît inquiète; elle répond en tremblant aux 

questions qui lui sont faites ; sa voix peut à peine parvenir 

jusqu'à Messieurs les jurés. 

Joubert est âgé de 40 ans , ses traits sont prononcés ; il 

s'exprime avec aisance. En i8o5 il est entré au service 

comme simple soldat; après avoir pris part à plusieurs de 

nos glorieux faits d'armes, il a été décoré sur le champ de 

bataille , en 181 3 , de la croix de la Légion-d'Honneu-, 

et reçut les épaulettes de lieutenant des chasseurs de la 

garde. 

Adèle Lejeune est accusée de vol domestique commis 

chez M. Elmore ; Joubert comparait comme complice. Pour 

découvrir la vérité , la justice a dû interroger l'existence de 

l'un et de l'autre accusé , et le récit d'une vie agitée , de 

courses aventureuses, sous de faux noms, d'une condam-

nation intermédiaire, par contumace, en vingt années de 

travaux forcés pour quatorze faux ; les infortunes de la 

malheureuse femme de Joubert, l'audace d'Adèle, sa con-

cubine, tout a donné à cette sjeeusation peu grave une phy-

sionomie d'intérêt et de curiosité. 

Joubert épousa, en i825,MarieDuneau. Cette union n'in-

terrompit pas les relations de débauche que Joubert avait, 

dès-auparavant,avec Adèle Lejeune, autrefois sa domestique. 
Afin de tromper sa femme, il fit passer Adèle pour sa 

sœur. Tantôt la concubine chassait aadacieusement l'é-

pouse légitime, tantôt celle-ci reprenait ses droits, et 

Adèle , toujours attachée aux pas de Joubert , se plaçait en 

qualité de domestique. Au mois d'octobre 1825, Joubert, 

qui enseignait la calligraphie , part de Rennes pour les îles 

de Jersey et de Gucrnesey avec sa femme et sa concubine ; 

des îles, il se rend en Angleterre, où Adèle Lejeune entre 

au service des époux Elmore , Anglais très-opulens , dont 
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l'habitude est de vêhîr passer tons les ans plusieurs mois 

en France. Adèle déclare à ses maîtres qu'elle est sœur de 

Joubert. Au mois de mai 1826, Joubert quitte sa femme, 

Ya au château de Villers-Helon , près Villers-Cotteret ; il se 

présente chez M. Elmore , demande sa sœur Adèle, sous le 

prétexte que leur mère est malade , et l'emmène avec lui à 

Lille. Après avoir parcouru différentes villes, Joubert ar-

rive au commencement de 1827 à Bruxelles, toujours avec 

sa femme et sa prétendue sœur ; il obtient un brevet de 

talligraphe de Sa Majesté le roi des Pays-Bas. Pressé par 

le besoin, il est obligé de faire mettre au Mont-de-Piétc 

des schalls de sa femme et différens autres objets, et Adèle 

écrit à M. Elmore pour rentrer à son service. 

De Bruxelles , Joubert et sa femme se dirigent sur Ver-

vins (Aisne); Adèle les y avait précédés; elle était installée 

dans l'auberge du sieur Juday, et là elle chasse effronté-

ment la malheureuse femme de Joubert ; en sa présence, 

elle prend le titre de femme légitime , et signale la femme 

Joubert comme la concubine dp sou mari. 

Bientôt Adèle quitte cette ville pour aller auprès de ses 

anciens maîtres , et Joubert reprend son épouse. En par-

tant de Vervins il laisse quelques dettes, et dépose pour 

garantie XHistoire de la guerre d'Espagne , par le général 

Foy , et se transporte dans le département des Ardemies , 

où il vend, moyennant 600 fr., sa Méthode de Calligra-

phie. A Charleville , Joubert descend avec sa femme chez 

l'aubergiste Chaumeron, y fait des dettes jusqu'à concur-

rence de la somme de 36o à 370 fr. , et quitte la ville, y 

laissant sa femme et ses malles.Cette somme, peu de temps 

après, fut soldée, et la femme Joubert alla rejoindre son 

mari à Nanci, où ils descendirent chez le sieur Reitz, au-

bergiste, et logèrent chez la veuve Bailly. Dans cette ville, 

Joubert s'endette peur achats de vêtemens, nourriture, etc.;' 

ses créanciers sont nombreux, pressans; il doit 1269 fr. ; 

il les convoque pour leur payer tout , et avant l'heure du 

rendez-vous, il retient une place à la diligence, y fait por-

ter ses effets , sort furtivement de la ville et se dirige sur 

Paris. Arrivé là, il pense à son épouse, remet de l'argent 

au conducteur, et le charge de ramener sa femme dans la 

capitale , où il la reçoit dans la cour des messageries , le 

14 février 1828. 

Ce jour là même, à midi , Joubert avait quitté l'hôtel de 

l'amirauté, où demeuraient les époux Elmore, et où Adèle 

Lejeune avait retenu pour son prétendu frère une chambre 

qu'il occupait depuis quelque temps. Il fit ses adieux à 

Adèle, monta dans un fiacre et y plaça deux i-salles, la 

sienne et celle d'Adèle Lejeune. Celle-ci, sous l'adresse de 

M. Roberte, Bureau restant, Lyon , fut déposée aux messa-

geries. Quant à l'autre malle, Joubert, aussitôt après l'ar-

rivée de sa femme, prend une voiture, y met sa malle, ar-

rive à la barrière de Charenton , et là , de patache en pa-

tache, descend le 17 à Dijon. 

Dans cette ville, Joubert prend le nom àeRiogue; à l'en 

croire, des affaires importantes l'appellent en Suisse; il 

laisse encore une fois sa femme, paye deux mois de loyer 

d'avance, et sous le nom de Duncau inscrit au bureau des 

diligences , il part pour Lyon. 

Pendant ce temps -là, Adèle Lejeune avait quitté ses 

maîtres le même jour que Joubert était parti de l'Hôtel de 

l'Amirauté (I14 février), et s'était dirigée sur Bruxelles. 

Après y avoir dégagé tous les effets déposés au Mont-de-

Piété , elle avait pris la route de Lyon, en repassant par 

Paris. 

A neuf heures du soir, toujours le 14 février, les époux 

Elmore rentrèrent chez eux ; ils demandèrent Adèle, mais 

en vain. M. Elmore conçoit des soupçons ; il craint d'avoir 

été volé , et bientôt s'aperçoit que , dans un petit coffre 

en acajou, à double fond, qui restait toujours dans le salon, 

on a pris , tant en monnaie renfermée dans une bourse de 

peau, qu'en billets, une somme de 3 ,8oo à 3,900 fr., et 

qu un billet de 5oo fr., que son épouse avait confié le ma-

tin à Adèle pour le changer, a également disparu. 

Il porte plainte ; la police prend des informations. Le 

nom de Roberte, inscrit sur la malle adressée à Lyon, sert 

d'indice ; le télégraphe est mis en mouvement. On donne 

ordre de saisir à Lyon celui qui viendra réclamer la malle. 

Un homme se présente : c'était Joubert. La malle ne con-

tenait que des effets de femme ; mais Joubert fut fouillé 

on trouva sur lui une bourse en peau contenant 620 fr. en 

pièces d'or de 20 et de 40 fr., et deux billets de 5oo fr. de 

la Banque de France renfermés dans un portefeuille. 

Adèle, instruite de l'arrestation de Joubert, chercha à 

éviter les recherches de la police ; elle se mit toutefois en 

relation avec lui , et lui fit parvenir une montre d'or et des 

couverts qu'elle avait dégagés à Bruxelles. Enfin elle fut 

arrêtée ; on saisit la montre sur Joubert ; les couverts d'ar-

gent disparurent dans la prison. 

Adèle interrogée , convint qu'elle avait détourné à son 

profit le billet de 5oo fr. que ses maîtres lui avaient donné 

à changer ; elle nia d'abord qu'elle eût dégagé des effets à 

Bruxelles , puis finit par l'avouer ; elle prétendit que ses 

maîtres, pauvres et nécessiteux , n'avaient pu être volés , 

et qu'ils ne pouvaient avoir ni les billets, ni l'argent qu'ils 

avaient déclaré. Elle revint également sur ce men-

songe. 

Quant à Joubert , il s'est renfermé dans un système 

complet de dénégation ; mais les charges résultant de l'état 

de prospérité qui avait subitement succédé à son étal de 

gene , ont acquis une grande force par la possession de la 

bourse en peau. Cette bourse fut représentée à M. et à M.'" e 

Elmore , à d'autres témoins ; tous l'ont parfaitement re-

connue. Les accusés ont néanmoins persisté à soutenir que 

c était Adèle qlii l'avait achetée pour 17 ou 18 fr. Nous 

avons indiqué sommairement la condamnation par contu-

mace prononcée par la Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine 

contre Joubert; cet arrêt est du 17 février 1827. Il 

s'agissait de quatorze faux en écriture de commerce. 

Cette condamnation a éveillé l'attention de la justice , et à 

1 accusation de vol par recelé , se trouve jointe une autre 

accusation dirigée contre Joubert pour avoir falsifié un 

passeport originairement véritable , en fabriquant ou fai-

sant fabriquer au dos un faux visa sous la date du 8 fé-

vrier 1828 , et en y apposant la fausse signature Clunin, 

commissaire de police. 1 

Tels sont les principaux faits résultant des débats et 

plus particulièrement de l'acte d'accusation. 

Nous ferons connaître les débats , qui ont été continués 

à demain. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 28 février sont priés de faire renouveler s'ils ne veulent 

point éprouver d'interruption dans l'envoi du journal , ni 

de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé dans 

les trois jours qui suivront l'expiration. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

PARIS, 27 FÉVRIER. 

— Dans les audiences des 25 et 26 février, la Cour de 

cassation ( chambre des requêtes ) s'est occupée de quatre 

pourvois formés par la régie de l'enregistrement ; tous ont 

été admis sur les plaidoiries de Ble Teste-Lebeau, et pré-

sentaient des questions de droit civil fort importantes : 

telles sont i° celle de savoir si les foins coupés et destinés 

à l'exploitation du fonds qui les a reproduits peuvent être 

saisis > brandonnés ; le jugement attaqué avait décidé la 

négative ; 20 celle de savoir si le retour à l'adoptant ou à 

ses héritiers, des biens retrouvés en nature dans la succes-

sion de l'adopté, constitue un droit successif, comme le 

retour légal dont parle l'art. 774 du Code civil , ou un 

droit de réversion, comme le retour conventionnel men-

tionné par l'art. g5i du même Code ; cette grave question, 

jugée dans ce dernier sens par le jugement attaqué , n'a 

reçu encore aucune solution de la Cour suprême ; 3° celle 

de savoir si un héritier bénéficiaire peut être admis à 

faire , sans paiement préalable du droit , la déclaration de 

la Succession , sauf à la régie à en poursuivre la percep-

tion sur les revenus. La Cour de cassation a plusieurs fois 

décidé la négative ; mais cette opinion a paru à M. Voysia 

de Gartempe , conseiller-rapporteur, d'une sévérité exces-

sive, et, en effet, elle a pour résultat de forcer l'héritier 

à avancer des droits qui peut-être ne lui seront jamais 

remboursés. 

Nous rendrons compte de la discussion à laquelle ces 

difficultés donneront lieu devant la chambre civile. 

— L'appel du jugement intervenu entre M. de Galiffet 

et les héritiers Richelieu , et dont il a été rendu compte 

dans la Gazette des Tribunaux, est inscrit au rôle de la 

i re chambre de la Cour royale. Me Blet, avoué, deman-

dait aujourd'hui une prompte indication de jour, non 

parce qu'il s'agit d'une question d'indemnité , mais parce 

que M. de Galiffet est un vieillard de quatre-vingt-deux 

ans. Me Coche, avoué adverse, a répondu qu'il ne s'oppo-

sait point à la sortie du rôle, et que la cause étant fort grave, 

non seulement pour la somme, qui est de 600,000 fr., mais 

encore pour les questions qu'elle présente à résoudre, la 

Cour jugerait peut - être à propos de la renvoyer en au-

dience solennelle. 

M. le premier président : La Cour, en accordant défini-

tivement indication de jour , a quelquefois égard à la po-

sition de vieillards qui sont dans le besoin. Elle sait très 

bien qwe M. de Galiffet n'est point dans ce cas.L'affaire est 

maintenue au rôle. 

— A l'audience du 23 février de la Cour royale de Paris 

(a* chambre) , après avoir fait coisnaitre que l'un des arbitres 

s'était prononcé contre MM. Frossard et Margeridon sur la 

question de responsabilité des commanditaires , Me Horson , 

avocat de MM. Lecocq et Lavenant. , lisait , pour justifier cette 

assertion, l'avis de cet arbitre, lorsque sur l'observations faite 

à la Cour que le sentiment d'un arbitre devait rester secret jus-

qu'à la décision du tiers-arbitre, M. le président a interrompu 

l'avocat dans sa lecture. 

— Le nommé Tourné, porteur d'un congé sur lequel le 

lieutenant-général commandant à Bordeaux avait écrit ces 

mots : Ll attendra les ordres du ministre de la guerre, restait 

paisible dans son domicile, lorsque la gendarmerie se saisit 

de sa personne , sous prétexte que le congé ne pouvait 

avoir de durée que pour trois mois , ce qui en effet a été 

reconnu conforme aux règlemens par les débats qui 

ont eu lieu devant le 2 e conseil de guerre. Mais 

aussi il a été établi que Tourné n'était pas coupable, et 

en conséquence M. Desparbès , rapporteur , a conclu à sa 

mise en liberté , qui a été prononcée par le conseil. 

Il est à déplorer que, par l'erreur d'un officier général, 

ee militaire, exempt de tout reproche , ait été conduit de 

Pau à Paris de brigade en brigade, et ait fait plus de 

deux cents lieues en état d'arrestation , pour entendre en-

suite prononcer sans nulle contradiction, et à l'unanimité, 

une sentence d'acquittement. 

— Parmi les condamnés à la transportation, que l'on va 

embarquer pour Botany-Bay , se trouve une femme écos-

saise dont un journal d'Edimbourg, l'Observer, raconte 

ainsi les aventures romanesques : 

Cette femme est la fille d'un pair d'Ecosse , qui l'aban-

donna à sa mauvaise fortune, parce qu'elle se maria sans 

son consentement à un nommé Crossley. Cette union , en 

effet, ne fut pas heureuse. Crossley, qui ne s'était marié que 

dans des vues intéressées , abandonna bientôt sa femme. 

Celle-ci ayant connu dans une ville de garnison un lieu-

tenant nommé Smith , l'épousa et s'embarqua avec lui 

pour l'Espagne, à l'époque où sir Arthur Wellesley, de-

puis lord Wellington , faisait ses premières campagnes. 

Mistriss Smith , vêtue d'habits militaires , suivait l'ar-

mée dans ses marches les plus périlleuses. Son sexe ne fut 

trahi que par sa grossesse , et elle accoucha dans un fossé 

le jour même de la bataille de Salamanque. Revenue en 

Angleterre avec Smith , elle le quitta , et contracta un troi-

sième mariage. Dégoûtée de son troisième mari au mo-

ment même où elle allait devenir mère ; elle û -
d'Angleterre en Ecosse , où elle accoucha dan 

hgence sur la limite même des deux pays
 d
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que le triste fruit de cette union serait à peu L*" SQr
'e 

déterminer sa véritable patrie, dans le même emL"' p8Ut 

le héros d'un roman de Smollet, qui, né sur l
a
 r^.f 

de Flandres , ne savait pas au juste s'il était flamand ̂  
français. 

Cependant le sieur Crosslev 

ou 
. premier mari

 a
., 

femme, fut instruit de ses aventures et les dénonça à 1 °*
LTE 

tice, moins sans doute pour satisfaire à un sentim î»-

vengeance que pour intéresser l'ainour-propre d ^ 

d'Ecosse , père naturel de sa femme , et faire acheté ̂  

silence. Mais le noble pair n'a fait aucune démarche n'
 SOtl 

obtenir le désistement de la plainte, ni pour an'^
011

' 

la demande en grâce de sa fille. Il paraît qu'à cette j 6' 

sation de bigamie , et même de trigamie , se mêhjit en^" 

d'autres actions honteuses qui ont motivé la condamnaT
1
^ 

de mistriss Crossley en six années de transportation à P"1 

tany-Bay.
 hQ

-

AWM®WGH& JUDICIAIRES. 

ETUDE DE 1HC
 POIGNANT, NOTAIRE , 

Rue Richelieu, n" 4 5 bis. 

Adjudication définitive, sur une seule publication, par
su

' 

de décès, en l'étude et par le ministère de M
e
 POIGXvx^ 

notaire à Paris, rue Richelieu, n° 45 bis, le vendredi 6 m
ar

-

1829, heure de midi, 

D'un FON3DS de commerce de marchand coutellier, frihY 
par M. Itoussin, et aimé à Paris, passage Choiseul,

 n
» 3<j. 

La mise à prix de ce fonds est portée à Sooo fr. Dans cette 

somme , est comprise la valeur des marchandises garnissant le. 
dit fonds, et qui ont été estimées 485o fr. 40 c. 

L'adjudicataire aura droit à un bail de huit ans; on accor. 

dera de grandes facilités pour le paiement. 

S'adresser , pour voir le fonds et les marchandises , passa» 

Choiseul, n° 34 ; et pour prendre connaissance des conditions 

de la vente , audit M0 POIGNANT, notaire, rue Richelieu 

n° 45 bis. 

ÉTUDE SE me
 FORQUERAY , MOT AIRE, 

Place des Petits-Pères , n" 9. 

A vendre par adjudication, sur une simple publication, 

Le mardi 10 mars 1829, en l'étude et par le ministère de M' 

FORQUERAY , notaire à Paris , place des Petits-Pères, n° 9, 
heure de midi, 

Ensemble on séparément, 

Deux FONDS de commerce de marchands de vins, 

Sis à Paris, 
L'un rue du Bac , et l'autre rue Saint-Victor, ce dernier pou. 

vant aussi servir à l'usage d'un traiteur ; 

Ensemble l'achalandage attaché, auxdits fonds, les ustensiles 

et effets mobiliers en dépendans et le droit aux baux des lieux 

où s'exploitent lesdits fonds de commerce. 

Le premier de ces baux a encore sept années à courir, et le 

second près de neuf. -
Sur la mise à prix de 3400 fr. pour celui de la rue du Bac, 

et de 2400 fr. pour celui delà rue Saint-\ ictor. 

S'adresser , pour les conditions de la vente, audit Me FOR-

QUERAY. 

VENTES IMMOBILISME 

ÉTUDE DE M" FORQUERAY, NOTAIRE, 

Place des Petits-Pcres, re° 9. 

A vendre à l'amiable une jolie MAISON de campagne, sise 

à Brunoy (Seine-et-Oise) , avec jardin anglais, verger, potager, 

vignes, le tout clos de murs garnis d'espaliers et treilles en 

plein rapport. Cette propriété située dans la partie la plus éle-

vée du pays est très près de la forêt de Sénart, et entourée de 

promenades délicieuses. Deux fois par jour, des voitsres partent 

de Paris pour Brunoy et vice versé. 

S'adresser pour les renseignemens : 

. „ là M. JOLY fils, 
mun°y > ) et à M" MEREZE , notaire; . 

Et à Paris, à M" FORQUERAY, notaire , place des Petits-

Pères , n° g. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par 

AVIS DIVERS. 

ligne. 

A louer UNE BOUTIQUE et plusieurs très jolis A**^ 

TEBÏENS ( avec ou sans écurie et remise ) des mieux aec ̂  

ornés de très belles glaces et entièrement parquetés , s» 

Saint-Honoré, n" 355 (bis), près la rue Castiglione^^^___^ 

LA BOUGIE STÉARIQUE de M. AKTOINB C^'
t̂ 

et Ce est supérieure aux autres bougies par la beau e ^ 

éclairage et de sa mèche nattée qni ne doit jamais être » , 

Cette bougie qui obtient chaque jour de plus grancls
 e

 et 
vail, la * 

a fr.40ccnt.lalf* 
employée de préférence pour les bals, le travail , la lecw ̂  

surtout pour les voitures. 

Sainte»Anne, n. 44-

Prix 

TRIBÏÏMAL BE COMMESCS 

FAILLITES.—Jusemens du 26 février 1829-

Bazin , menuisier, passage des Beaux-Arts, n tt t. g^mie 

missaire , M. Jouet. — Ascnt , M. Ancelin , q"al 

n. 16. ) „. )» 

Dame veuve Devaux , mercière , rue de Bourgog ̂
c3S

,
e

\ 

( Juge-Commissaire, M. Bouvattier. — Agent, I • 
rue Saint-Denis.)

 fi
 / juge-C 1"11 

Voirin , carossier-sellier , rue d'Engbien , n. 3°- l , JJ
0

,JKI) 
missaire, M. Galland. — Agent, M. Robert , rue 

n. ai.) 

Enregistré à Paris, le 
folio case 

IMPRIMERIE PMAN-DELAFOREST ( MOUINVAL), RUE DES BONS-ENF ANS , N° 34-

Reçu un franc dix centime». 

Vu par le maire du ,4< arrondissement , pour 

de U signature Pnnn-P«i-*rowisT. 


